
BURKINA FASO     Décret n°2005- 479/ PRES portant 
Unité – Progrès – Justice   nomination des membres du Conseil 
 _________            économique et social.

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

_________________ 

VU la Constitution ; 
 
VU le Décret n° 2002-204/PRES du 6 Juin 2002 portant nomination du Premier 
 Ministre ; 
 
VU le Décret n°2005-464/PRES/PM du 05 septembre 2005 portant remaniement du  

Gouvernement du Burkina Faso ; 
 
VU la loi organique n°007-2001/AN du 17 mai 2001 portant composition, organisation et 

fonctionnement du Conseil économique et social ; 
 
VU le Décret n°2003-571/PRES du 7 novembre 2003 portant nomination du Président du   

Conseil économique et social ; 
 
VU le Décret n°2001-657/PRES du 4 décembre 2001 fixant les quotas de représentation 

et les modalités de désignation des membres du Conseil économique et social ; 
 
VU le Rapport n°2005-009/CES/CAB du 14 septembre 2005. 

 

D E C R E T E

Article 1er : Sont nommées membres du Conseil économique et social pour un mandat de 
trois (3) ans, les personnes dont les noms suivent : 
 

1. MEMBRES NOMMES ES QUALITE

- Madame Rosalie BANCE, 
Enseignante à la retraite ; 

 
- Madame Florence BEOUINDE,  
 Cadre de Banque ; 
 
- Monsieur Patrice CHEVALIER,

Directeur de Société ; 
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- Monsieur Bruno ILBOUDO,  
 Administrateur de Société ; 
 
- Monsieur Claude NASSOURI,  
 Administrateur Civil à la retraite ; 
 
- Madame Noomtondo Hamsétou Madeleine OUEDRAOGO ,

Enseignante ; 
 
- Madame Koda Geneviève  OUEDRAOGO/SANOU,

Inspectrice du Travail ; 
 
- Monsieur Mamadou SANFO,

Intendant Militaire de 2è classe à la retraite ; 
 
- Madame Madina SY,

Enseignante à la retraite ; 
 
- Monsieur Laoussény OUEDRAOGO,

Administrateur Civil à la retraite ; 
 

2. REPRESENTANTS DES SECTEURS DE L’AGRICULTURE ,  DE 
L’ELEVAGE ET ASSIMILES

Représentant des administrations en charge de l’Agriculture et de 
l’Elevage 
 
- Monsieur Moïse TRAORE-NIGNAN,

Conseiller des Affaires Economiques  ; 
 
Représentants des organisations professionnelles du secteur de l’Elevage 
 
- Monsieur Amadou BOKOUM, 

Fédération des Eleveurs du Burkina (FEB) ; 
 
- Monsieur Issa  SAWADOGO, 

Association des Ingénieurs d’Elevage du Burkina (AIE) ; 
 
Représentants des organisations professionnelles du secteur de 
l’Agriculture 
 
- Monsieur François B. TRAORE,

Président de la Confédération Paysanne du FASO (CPF) ; 
 
- Monsieur Nebnoma SAWADOGO ,

1er vice-président de la CPF ; 
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- Madame Diénéba DIALLO,
Membre du Conseil d’Administration de la CPF ; 

 
3. REPRESENTANTS DU SECTEUR COMMERCIAL

Représentant de l’administration en charge du commerce 
 
- Madame Albertine SAWADOGO,

Directrice du Commerce Extérieur ; 
 
Représentants des professions commerciales 
 
- Monsieur Seydou IDANI,

Trésorier Adjoint du SCIMPEX ; 
 
- Monsieur Sam OUEDRAOGO,

Directeur Général de DEFICOM ; 
 

4. REPRESENTANTS DES SECTEURS DE L’INDUSTRIE, DE L’ARTISANAT 
ET DES MINIES

Représentant des administrations en charge de l’Industrie,  de l’artisanat 
et des Mines 
 
- Monsieur Abanduho Jean-Bosco MANTORO,

Ingénieur des mines, Directeur des mines ; 
 

Représentants des organisations professionnelles des secteurs de 
l’industrie, de l’artisanat et des mines 
 
- Monsieur Adama BARRY, 

Ingénieur Géologue, Président du Groupement Professionnel  
 des Miniers ; 

 
- Monsieur Lassiné DIAWARA,

Président du Conseil d’Administration de la MABUCIG ; 
 

5. REPRESENTANTS DES SECTEURS FINANCIER, BANCAIRE, DES 
ASSURANCES ET DU SYSTEME FINANCIER DECENTRALISE

- Monsieur Léonce KONE,
Directeur Général de la Banque Agricole et Commerciale du Burkina ( BACB) ; 

 
- Monsieur André B. BAYALA,

Directeur Général de la Société Nationale d’Assurance et de Réassurance             
 (SONAR) ; 
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- Monsieur Saïdou OUEDRAOGO,
Directeur du Réseau et Développement de la Fédération des Caisses  

 Populaires du Burkina ; 
 

6. REPRESENTANTS DES SECTEURS DU BATIMENT, DES TRAVAUX 
PUBLICS, DE L’URBANISME ET ASSIMILES

Représentant des administrations en charge du Bâtiment,  
de l’Urbanisme et des Travaux Publics 
 
- Monsieur Oumarou PARE,

Géographe Urbaniste ; 
 
Représentants des organisations professionnelles des secteurs du 
Bâtiment, de l’Urbanisme, des Travaux Publics et assimilés 
 
- Monsieur Boukary OUEDRAOGO,

Syndicat National des Entrepreneurs du Bâtiment et des Travaux Publics  
 (SNEBTP) ; 
 
- Monsieur Ousmane NACOULMA,

Union des Consultants du Burkina en Génie Civil (UCOB) ; 
 

7. REPRESENTANTS DES SECTEURS DES TRANSPORTS ET DU 
TOURISME

Représentants des administrations en charge des transports et du 
tourisme 
 
- Monsieur Ahoué KOUDOUGOU, 
Juriste en Transport ; 

 
Représentants des organisations professionnelles des secteurs des 
transports et du tourisme 
 
- Monsieur René Jean Claude TAMBOURA,
Organisation des Transporteurs Routier du Faso (OTRAF) ; 

 
- Mademoiselle DRABO Stella -Christiane, 
 Administrateur des services touristiques et hôteliers ; 
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8. REPRESENTANTS DES SECTEURS DE LA PRESSE ET DE LA 
COMMUNICATION

- Madame Mafarma SANOGO,
Association des Professionnelles Africaines de la Communication ; 

 
- Monsieur Louis Ouézin OULON,

Reporters du Faso. ; 
 

9. REPRESENTANT DE LA CHAMBRE DE COMMERCE, D’INDUSTRIE 
ET D’ARTISANAT

- Monsieur Hamadé OUEDRAOGO,
Directeur Général de la Chambre de Commerce, d’Industrie et d’Artisanat ; 

 
10. REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION ECONOMIQUE ET 

FINANCIERE

- Monsieur Amidou DAN,
Inspecteur général des services à la Direction générale des Impôts, Ministère des 
Finances et du Budget ; 
 

- Monsieur  Daniel BAMBARA,
Directeur général de l’Economie et de la Planification, Ministère de l’Economie 
et du Développement ; 

 
11. REPRESENTANT DE L’ADMINISTRATION GENERALE

- Monsieur Sié Jean TRAORE ,
Administrateur Civil en Service au secrétariat Général du Ministère  

 de l’Administration territoriale et de la décentralisation ; 
 

12. REPRESENTANT DE L’ADMINISTRATION DU TRAVAIL

- Monsieur SAWADOGO Salifou ,
Directeur Général du Fonds d’appui à la promotion de l’emploi (FAPE) ; 

 
13. REPRESENTANTS DES SECTEURS DE L’ENVIRONNEMENT, DE 

L’HYDRAULIQUE ET DU CADRE DE VIE

Représentant des administrations en charge de l’environnement, de 
l’Hydraulique et du cadre de vie 
 
- Monsieur Issakia Tintibo Vincent de Paul OUEDRAOGO, 

Inspecteur des Eaux et Forêts, Direction Générale de la Conservation de la   
 Nature ; 
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Représentant des organisations professionnelles des secteurs de 
l’environnement, de l’hydraulique et du cadre de vie 
 
- Monsieur Frank Alain KABORE,

Concessionnaire de chasse ; 
 

14. REPRESENTANTS DES SECTEURS DE L’EDUCATION ET DE
LA FORMATION

Représentant du secteur de l’éducation de base 
 
- Madame Bernadette IDANI,

Direction  de l’Administration et des Finances du Ministère de 
 l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation ; 

 
Représentant du secteur de l’enseignement secondaire 
 
- Monsieur Bê Didier KAM ,

Inspecteur de l’Enseignement secondaire ; 
 
Représentant du secteur de l’enseignement supérieur 
 
- Professeur Bila Gérard SEGDA,

Université de Koudougou ; 
 

15. REPRESENTANTS DES SECTEURS DE LA SANTE ET DE L’ACTION 
SOCIALE

Représentant du secteur de la santé 
 
- Madame Salimata OUEDRAOGO ,

Ministère de la Santé ; 
 
- Docteur Jean-Luc ILBOUDO,

Ministère de la Santé ; 
 

Représentant du secteur de l’Action sociale 
 

- Monsieur Koudbi Jéôme YAMEOGO,
Administrateur des Affaires Sociales, Ministère de l’Action Sociale et de la  

 Solidarité Nationale ; 
 

16. REPRESENTANTS DES PROFESSIONS LIBERALES

- Maître Thomas SOME, 
Ordre des Avocats ; 
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- Monsieur Michel SANOU,
Ordre national des experts comptables et comptables agrées ; 

 
- Professeur Théophile Lincoln TAPSOBA ,

Ordre des médecins ; 
 

- Docteur Victoire BENAO,
Ordre national des pharmaciens du Burkina ; 

 
- Maître Hado Jean Emmanuel MINOUNGOU,

Huissier de justice, chambre nationale des huissiers du Burkina ; 
 

17. REPRESENTANTS DU SECTEUR DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

- Professeur Blaise SONDO,
Centre national de la recherche scientifique et technologique ; 

 
- Monsieur Jean-Marc PALM,

Centre national de la recherche scientifique et technologique ; 
 

18. REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS D’EMPLOYEURS

- Madame Victorine OUANDAOGO,
Directrice de Société ; 

 
- Madame Béatrice DRABO/GYLAT,

Directrice du Lycée Saint Joseph ; 
 
- Monsieur Baba Sidiki KONTOGOMDE,

Président de l’Association des éleveurs du Kadiogo ; 
 

- Monsieur Xavier BAKYONO, 
Directeur de Société ; 

 
- Monsieur Jean Noël KABORE,

Chargé de relations avec les groupements professionnels du Conseil  
national du patronat burkinabé ; 
 

19. REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS DE TRAVAILLEURS

- Monsieur Maxime NIKIEMA, 
Confédération  générale du travail du Burkina ; 

 
- Monsieur Laurent OUEDRAOGO,

Confédération  nationale du travail du Burkina ; 
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- Monsieur J. Mathias  LILIOU,
Confédération syndicale du Burkina ; 

 
- Monsieur Abdoulaye YRA,

Organisation nationale des syndicats libres du Burkina ; 
 

- Monsieur Mamadou NAMA ,
Union syndicale du travail du Burkina ; 

 
20. REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS CULTURELLES

- Madame Blandine YAMEOGO,
Représentante des associations culturelles ; 

 
- Monsieur Désiré Aimé N. TRAORE,

Représentant des associations culturelles ; 
 

21. REPRESENTANTS DES ARTISTES, ECRIVAINS ET CINEASTES

- Monsieur Jacques GUEGANE,
Représentant des écrivains ; 

 
- Monsieur Jean Didier YANOGO,  
 Représentant les arts plastiques ; 
 
- Madame Téné TRAORE,

Représentant les cinéastes ; 
 

22. REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

- Madame Maria KERE,
Fondation pour le Développement Communautaire (FDC) ; 

 
- Pasteur Etienne BAZIE,  
 Office de Développement des Eglises (ODE) ; 
 
- Guillaume BADOUA, 

Association burkinabè d’Action communautaire (ABAC) ; 
 

23. REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS DE PROMOTION DES DROITS 
HUMAINS ET DE LA DEMOCRATIE

- Madame Aïcha TRAORE épouse SANOU,
Association Voix de Femmes ; 
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- Monsieur Tasséré SAWADOGO, 
Association Radicale pour l’Etat de Droit en Afrique ; 

 
24. REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS SPORTIVES

- Monsieur Christophe OUEDRAOGO,
Fédération de Tae Kwondo ; 
 

- Monsieur Koudougou André ZOUNGRANA, 
Fédération de Judo ; 
 

25. REPRESENTANTS DU SECTEUR INFORMEL

- Monsieur Hilaire ZONGO,
Conseiller de l’Association des marchands de colas ; 
 

- Monsieur Arouna SAWADOGO, 
Vice-Président de l’Association professionnelles des petites et moyennes 
entreprises (APPME) ; 
 

26. REPRESENTANTS DU SECTEUR DES PME/PMI

- Monsieur Seydou TRAORE,  
 Directeur Général du groupe Hôtel Entente ; 
 
- Madame Simone ZOUNDI,

Directrice Générale de SODEPAL ; 
 

27. REPRESENTANTS DES STRUCTURES ET ASSOCIATIONS DE JEUNESSE

- Monsieur MOSSE Abdoulaye , 
Président du Mouvement associatif de la ville de Ouagadougou (MAVO) ; 

 
- Monsieur KAM Sié Arsène , 

 Président collectif des mouvements et associations de jeunesse de  
 Bobo-Dioulasso ; 
 

28. REPRESENTANTS DES STRUCTURES ET ASSOCIATIONS DE FEMMES

Représentante de l’administration chargée de la promotion de la femme 
 

- Madame Calixta BAMBARA, Economiste-Statisticienne, 
Direction des études et de la planification du Ministère de la Promotion  

 de la Femme ; 
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 Représentante des associations de femmes 
 

- Madame Elizabeth KABORET,
Inspectrice des Postes,  Présidente du Conseil d’Administration de la CBDF ; 

 
- Madame OUEDRAOGO Thérèse-Françoise, 

Animatrice de développement  ; 
 

29. REPRERSENTANTS DES ASSOCIATIONS DES RETRAITES

- Monsieur Tiga Barthélémy  ZAGRE dit NIKIEMA,
Conseiller des affaires économiques à la retraite ; 

 
30. REPRESENTANTS DES AUTORITES TRADITIONNELLES, 

COUTUMIERES ET RELEGIEUSES

- Monsieur Albert DJIMA ,   
 
- El hadj Saïdou OUEDRAOGO dit Sassé-Naaba , 
 
- Monsieur Didace DOUAMBA ,

31. REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS DES PARENTS D’ELEVES

Représentant des associations des parents d’élèves du primaire 
 

- Monsieur André COMPAORE,
Président National des Associations des Parents d’élèves du primaire ; 

 
Représentant des associations des parents d’élèves du secondaire 

 
- Monsieur Panongyélé Paul NOUGTARA,

Union nationale des associations de parents d’élèves du secondaire  
 et du supérieur du Burkina ; 

 

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel du Faso. 
 

Ouagadougou, le 21 septembre 2005 
 

Blaise  COMPAORE


